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@ : mairie@mairie-scy-chazelles.fr 
 

 
    Scy-Chazelles, jeudi 14 novembre 2024 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir participer à la prochaine réunion du conseil municipal qui se tiendra le : 

 

Mardi 19 novembre 2024 à 18 heures dans la salle du conseil municipal en Mairie 

 

Je compte sur votre présence et vous remercie à l’avance. 

 

En cas d’empêchement de votre part, je vous invite, si vous le souhaitez, à établir un pouvoir à l’un des 

membres du conseil municipal. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

             Le Maire,  

 

       

      Frédéric NAVROT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 
________ 

 

Commune de  
 

 
1 rue de l’Esplanade  

57160 SCY-CHAZELLES 

  

 

A l’attention des membres  

du conseil municipal de Scy Chazelles 



 

 

 

 

 

Arrêt du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2024 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

Point 1 – Recensement de la population 2025 : modalités de recrutement et de rémunération des agents 

recenseurs 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 2 – Tarifs des concessions et columbarium des cimetières 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 3 – Compte Epargne Temps 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 4 – Astreintes pour les services techniques 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 5 – Convention pour utilisation d’une installation sportive du Lycée Cormontaigne 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 6 – Décision modificative n°1 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 7 – Vœu de la commune quant à la libération de Paul Watson 

Rapporteur : Mme Zell 

 

Point 8 – Amortissement linéaire pour les amortissements et neutralisation des comptes 204 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Point 9 - Acquisition d’un terrain dans le PAEN  

Rapporteur : Mme Bassot 

 

Point 10 - Attribution d’un numéro de voirie chemin des Mages 

Rapporteur : Mme Bassot 

 

 

 

 


